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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE GRACIEUX FISCAL

TRÉSORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Le comptable, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Madame CONVERT Magali, inspectrice stagiaire, adjointe

au comptable chargé de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 5 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

N mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie ;

À BOURG-SAINT-MAURICE, le 8 juin 2020 
Le comptable, 

signé : Thierry INQUIMBERT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRÉSORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Délégation de signature en date du 11 juin 2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVÉ donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309,  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques,  et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Thierry INQUIMBERT, Comptable public, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme  Jessica  MALAVIEILLE,  agent  administratif  principal  des  finances
publiques,
demeurant à CÉSARCHES,
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité ;
● de signer les bordereaux récapitulatifs des tickets de remise de chèques à la Banque de France ; 
● d’accorder des délais de paiements aux redevables dans les limites de 6 mois et 5.000 € ;
● de signer les états relatifs aux approvisionnements et dégagements de la Caisse ;
● de signer les quittances émises au nom des redevables au guichet.

 
La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à Bourg-Saint-Maurice, le onze juin 2020

Le mandataire Le mandant
signé : Jessica MALAVIEILLE signé : Thierry INQUIMBERT

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé :Bruno DELAYE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRÉSORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE

Délégation de signature en date du 8 juin 2020

PROCURATION SOUS SEING PRIVÉ donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1,
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978,
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques,
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2,
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Thierry INQUIMBERT, comptable public, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE 

déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mme Magali CONVERT demeurant à AIME (73210), 

lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE, 

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui
sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des
titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en
retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer
les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence,  lui  donner  pouvoir  de passer  tous actes,  d’élire domicile et  de faire,  d’une manière générale  toutes  les
opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE.

Entendant ainsi transmettre à Mme CONVERT tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans son concours, mais sous
sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent.

Fait à Bourg-Saint-Maurice, le huit juin 2020

Mandataire Mandant
signé : Magali CONVERT signé : Thierry INQUIMBERT

Pour le Directeur départemental des finances publiques
et par délégation

signé : Bruno DELAYE
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-00453

 autorisant le groupement pastoral ovin de Celliers - Mme BOISSON Anne
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°  2020  -  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction concernant le loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;
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Vu la demande en date du 20 avril  2020 par laquelle  le  groupement pastoral  ovin de Celliers  -  Mme
BOISSON  Anne  demeurant  Le  Villaret,  DOUCY  TARENTAISE,  73260  LA  LECHERE  sollicite  une
autorisation d’effectuer des tirs  de défense simple en vue de la  protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que le groupement pastoral ovin de Celliers - Mme BOISSON Anne déclare, pour la saison
2020, dans sa demande d’autorisation de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection
suivantes :

- Visite quotidienne

- Regroupement parc électrifié ou bergerie la nuit

- chien de protection

- Gardiennage

- Pâturage en parc électrifié le jour 

CONSIDÉRANT que le groupement pastoral ovin de Celliers - Mme BOISSON Anne  a déposé en date du 28
mars 2020 auprès de la DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de
son troupeau dans le cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  du  groupement
pastoral  ovin  de  Celliers  -  Mme BOISSON Anne  par la mise en œuvre de tirs  de défense simple,  en
l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : Le groupement pastoral ovin de Celliers - Mme BOISSON Anne  est autorisé à mettre en
œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues
par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des
conditions générales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.
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ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours: Mr Morard Fariek

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité.
 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- à proximité du troupeau du groupement pastoral ovin de Celliers - Mme BOISSON Anne.
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune de LA LECHERE (DOUCY).

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.
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ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE  8 : Le  groupement  pastoral  ovin  de  Celliers  -  Mme  BOISSON  Anne  informe  le  service
départemental de l’OFB au 04-79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la
nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  le groupement pastoral ovin de Celliers -
Mme BOISSON Anne informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le groupement pastoral ovin de Celliers - Mme
BOISSON Anne informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79
36 29 71 qui  prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du
tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse  de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.
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ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de LA LECHERE (DOUCY).

Chambéry, le 04 juin 2020 
Pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires,
Signé 

Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-00455

 autorisant l’EARL Primpucette Mme FRAISSARD Elsa
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°  2020  -  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction concernant le loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;
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Vu la  demande  en  date  du  20  avril  2020  par  laquelle  l’EARL  Primpucette  Mme  FRAISSARD  Elsa
demeurant la Rochette, 73700 Montvalezan sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en
vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que l’EARL Primpucette  Mme FRAISSARD Elsa  déclare,  pour  la  saison  2020,  dans sa
demande d’autorisation de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Regroupement parc électrifié ou bergerie la nuit

- 2 chiens de protection

- Gardiennage

- Pâturage en parc électrifié  le jour

CONSIDÉRANT que l’EARL Primpucette Mme FRAISSARD Elsa a déposé en date du 28 mars 2020 auprès
de la DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau dans
le cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de l’EARL Primpucette
Mme FRAISSARD Elsa  par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : L’EARL Primpucette Mme FRAISSARD Elsa est autorisé à mettre en œuvre des tirs de
défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent
arrêté et  par l’arrêté  ministériel  du 19 février 2018 susvisé,  ainsi  que dans le  respect  des  conditions
générales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.
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ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours: Mr. ALIZON Cédric

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- à proximité du troupeau de l’EARL Primpucette Mme FRAISSARD Elsa .
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur les communes de Montvalezan.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.
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ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : L’EARL Primpucette Mme FRAISSARD Elsa informe le service départemental de l’OFB
au 04-79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation.
Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,   l’EARL Primpucette Mme FRAISSARD
Elsa informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
est chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  l’EARL Primpucette Mme FRAISSARD Elsa
informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre
ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse  de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de Montvalezan.

Chambéry, le  04 juin 2020
Pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires,
Signé

Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020- 00466

 autorisant Madame Dunand Sauthier Yolande
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°  2020  -  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction concernant le loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 08/04/2020 par laquelle  Madame Dunand Sauthier Yolande demeurant au
Villarion, 32 chemin de prenois, 73700 Les Chapelles sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense
simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que Madame Dunand Sauthier Yolande  déclare, pour la saison 2020, dans sa demande
d’autorisation de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Visite quotidienne

- Regroupement parc électrifié ou bergerie la nuit

- Pâturage en parc électrifié le jour

CONSIDÉRANT que  Madame Dunand Sauthier Yolande a déposé en date du 28 mars 2020 auprès de la
DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau dans le
cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de Madame Dunand
Sauthier  Yolande par  la  mise  en  œuvre  de  tirs  de  défense  simple,  en  l'absence  d'autre  solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : Madame Dunand Sauthier Yolande est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense
simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par
l’arrêté  ministériel  du 19 février 2018 susvisé,  ainsi  que dans  le  respect  des conditions  générales  de
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ; Dominique SELLAMI, Florant VILLIEN et Anthony CLEMENT-GUY;

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.
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ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- à proximité du troupeau de Madame Dunand Sauthier Yolande .
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur les communes des CHAPELLES.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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ARTICLE 8 : Madame Dunand Sauthier Yolande informe le service départemental de l’OFB au 04-
79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Madame Dunand Sauthier Yolande
informe sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est
chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame Dunand Sauthier Yolande informe
sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui  prend en
charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit
pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse  de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de LES CHAPELLES.

Chambéry, le 04 juin 2020
Pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires,
Signé

Hervé BRUNELOT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020- 0528

 autorisant Monsieur LATHOUD Guy
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 07 avril 2020 par laquelle Monsieur LATHOUD Guy demeurant 7 rue d’en Haut,
73500  AUSSOIS sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°2020  –  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans  lesquelles  des  dérogations  aux interdictions  de  destruction  concernant  le  loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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CONSIDÉRANT que Monsieur LATHOUD Guy déclare, pour la saison 2020, dans sa demande d’autorisation
de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Visite quotidienne

- Regroupement parc électrifié ou bergerie la nuit

- pâturage en parc électrifié le jour

- 1 chien de protection

CONSIDÉRANT que  Monsieur LATHOUD Guy a déposé en date du 28 mars 2020 auprès de la DDT, une
demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau dans le cadre de la
mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  de  Monsieur
LATHOUD  Guy par  la  mise  en  œuvre  de  tirs  de  défense  simple,  en  l'absence  d'autre  solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er :Monsieur LATHOUD Guy est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et  par l’arrêté
ministériel  du 19 février 2018 susvisé,  ainsi  que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ;

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité. 
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Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- à proximité du troupeau de Monsieur LATHOUD Guy .
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune d'Aussois.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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ARTICLE 8 : Monsieur LATHOUD Guy informe le service départemental de l’OFB au 04-79-36-29-71
de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur LATHOUD Guy informe sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur LATHOUD Guy informe  sans délai
la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune d'AUSSOIS.

Chambéry, le 16/06/2020

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires adjoint,

Signé
Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-0529

 autorisant Madame FRESSARD Murielle
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 10 mars 2020 par laquelle Madame FRESSARD Murielle demeurant 20 rue Saint
Nicolas,  73500 AUSSOIS  sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°2020  –  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  concernant  le  loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus)

CONSIDÉRANT que Madame  FRESSARD  Murielle  déclare,  pour  la  saison  2020,  dans  sa  demande
d’autorisation de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Visite quotidienne

- Regroupement parc électrifié ou bergerie la nuit

- Pâturage en parc électrifié le jour

CONSIDÉRANT que Madame FRESSARD Murielle a déposé en date du 28 mars 2020 auprès de la DDT, une
demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau dans le cadre de la
mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  de  Madame
FRESSARD  Murielle par  la  mise  en  œuvre  de  tirs  de  défense  simple,  en  l'absence  d'autre  solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : Madame FRESSARD Murielle est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple
de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et  par
l’arrêté  ministériel  du 19 février 2018 susvisé,  ainsi  que dans le  respect  des  conditions  générales de
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours: Mr. Fasana Alain

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité. 
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Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- à proximité du troupeau de Madame FRESSARD Murielle .
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune d'AUSSOIS.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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ARTICLE 8 :  Madame FRESSARD Murielle informe le service départemental de l’OFB au 04-79-36-29-
71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame FRESSARD Murielle informe sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71  qui est chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Madame FRESSARD Murielle informe  sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge
le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune d'AUSSOIS.

Chambéry, le 16/06/2020

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires adjoint,

Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020- 0530

 autorisant Monsieur CUMIN Kévin
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 26 février 2020 par laquelle  Monsieur CUMIN Kévin  demeurant  249 Allée
Marjet, 73 700 Bourg Saint Maurice sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue
de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°2020  –  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans  lesquelles  des  dérogations  aux interdictions  de  destruction  concernant  le  loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus)

CONSIDÉRANT que Monsieur CUMIN Kévin déclare, pour la saison 2020, dans sa demande d’autorisation de
réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Visite quotidienne

- Regroupement parc électrifié ou bergerie la nuit

- 2 chiens de protection

- Gardiennage

- Pâturage en parc électrifié le jour

CONSIDÉRANT que  Monsieur CUMIN Kévin a déposé en date  du 28 mars  2020 auprès  de la DDT, une
demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau dans le cadre de la
mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du Monsieur Cumin
Kévin par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : Monsieur CUMIN Kévin est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités  prévues par le présent arrêté et  par l’arrêté
ministériel  du 19 février 2018 susvisé,  ainsi  que dans le respect des conditions  générales de sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
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• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ;

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- à proximité du troupeau de Monsieur CUMIN Kévin.
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur  les communes de Bourg Saint Maurice et
Sainte Foy-Tarentaise.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
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• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  Monsieur CUMIN Kévin informe le service départemental de l’OFB au 04-79-36-29-71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur CUMIN Kévin informe sans délai
la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est  chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur CUMIN Kévin informe  sans délai la
DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui   prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse de  produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
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et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire des communes de BOURG SAINT MAURICE, STE
FOY TARENTAISE.

Chambéry, le 16/06/2020

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires adjoint,

Signé
Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-0531

 autorisant Monsieur PARAZ Pascal
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 24 mars 2020 par laquelle  Monsieur PARAZ Pascal  demeurant 104 rue Jean
Marie Paraz, Le Cruet 73300 JARRIER sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en
vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°2020  –  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans  lesquelles  des  dérogations  aux interdictions  de destruction  concernant  le  loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus)
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CONSIDÉRANT que Monsieur PARAZ Pascal déclare, pour la saison 2020, dans sa demande d’autorisation de
réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Visite quotidienne

- Pâturage en parc électrifié le jour

- 3 chiens de protection

- Gardiennage

CONSIDÉRANT que  Monsieur PARAZ Pascal a déposé en date  du 28 mars 2020 auprès de la DDT, une
demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau dans le cadre de la
mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de Monsieur PARAZ
Pascal  par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : Monsieur PARAZ Pascal est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté
ministériel  du 19 février 2018 susvisé, ainsi  que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours: Mr. CHABOUD Gwendal ;

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

2

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2020-06-16-006 - AP N°2020-0531, autorisant Mr. PARAZ Pascal à effectuer des tirs de
défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup. 50



ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- à proximité du troupeau de Monsieur PARAZ Pascal.
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur les communes de JARRIER.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.
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ARTICLE 8 : Monsieur PARAZ Pascal  informe le service départemental de l’OFB au 04-79-36-29-71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur PARAZ Pascal  informe sans délai
la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est  chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur PARAZ Pascal  informe  sans délai la
DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui   prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.
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ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de JARRIER.

Chambéry, le 16/06/2020

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires adjoint,

Signé,
Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-0533

 autorisant Monsieur DOMPNIER Xavier
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°2020  –  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complémentaires  dans  lesquelles  des  dérogations  aux interdictions  de destruction  concernant  le  loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (Canis lupus)

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;
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Vu la demande en date du 23 mars 2020 par laquelle Monsieur DOMPNIER Xavier demeurant la Rochette
73 300 Fontcouverte-La-Toussuire, sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de
la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que Monsieur  DOMPNIER  Xavier  déclare,  pour  la  saison  2020,  dans  sa  demande
d’autorisation de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Visite quotidienne

- Regroupement parc électrifié ou bergerie la nuit

- 3 chiens de protection

- Pâturage en parc électrifié le jour

CONSIDÉRANT que Monsieur DOMPNIER Xavier a déposé en date du 28 mars 2020 auprès de la DDT, une
demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau dans le cadre de la
mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  du  Monsieur
DOMPNIER  Xavier  par  la  mise  en  œuvre  de  tirs  de  défense  simple,  en  l'absence  d'autre  solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : Monsieur DOMPNIER Xavier est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté
ministériel  du 19 février 2018 susvisé, ainsi  que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 
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• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ;

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- à proximité du troupeau de Monsieur DOMPNIER Xavier .
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur les communes de Fontcouverte-La-Toussuire.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
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et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  Monsieur DOMPNIER Xavier informe le service départemental de l’OFB au 04-79-36-29-
71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont
l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur DOMPNIER Xavier informe sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71  qui est chargé de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur DOMPNIER Xavier informe  sans
délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge
le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et
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• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de Fontcouverte-La-Toussuire.

Chambéry, le 16/06/2020

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires adjoint,

Signé,
Thierry DELORME
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2020-661

 autorisant le GAEC DU SAVEL
à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;
Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2019  portant  expérimentation  de  diverses  dispositions  en  matière  de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019- 1573 nommant les lieutenants de louveterie de Savoie pour 
la période du 1 janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et  du 19 février 2018 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°2020  –  0292  en  date  du  16  avril  2020  fixant  les  conditions
complmentaires  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  concernant  le  loup
peuvent être accordées aux bénéficiaires à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
leurs troupeaux contre la prédation du loup (canis lupus)
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Vu la demande en date du 27 mai 2020 par laquelle  le  GAEC DU SAVEL  demeurant  191,  chemin du
Micallet, 26400 Gigors-et-Lozeron sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de
la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que  le GAEC DU SAVEL  déclare, pour la saison 2020, dans sa demande d’autorisation de
réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Visite quotidienne

- Regroupement parc électrifié ou bergerie la nuit

- 6 chiens de protection

- Gardiennage

CONSIDÉRANT que  le  GAEC DU SAVEL a déposé en date du 31 décembre 2019 auprès de la DDT, une
demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son troupeau dans le cadre de la
mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR)  Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DU SAVEL
par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans
le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque
année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui
intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er :  le GAEC DU SAVEL est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté
ministériel  du 19 février 2018 susvisé,  ainsi  que dans le respect des conditions  générales de sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.
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ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir
décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours: M. SOUVY Emmanuel

• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.
Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- à proximité du troupeau du GAEC DU SAVEL.
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur le lieu-dit « La Rossa » sur  la commune de
CHAMPAGNY LA VANOISE (73350).

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’OFB.
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ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 :  le GAEC DU SAVEL informe le service départemental de l’OFB au 04-79-36-29-71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DU SAVEL   informe sans délai la
DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher
l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  le GAEC DU SAVEL  informe  sans délai la
DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente  autorisation  cesse  de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2025.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

•

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de CHAMPAGNY LA VANOISE.

Chambéry, le 16/06/2020

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires adjoint,

Signé
Thierry DELORME
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Savoie
Surface de gestion : 364,04 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-592

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale d’ALBIEZ-LE-JEUNE
2019 / 2038

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté   préfectoral   du   12  mai   2004   portant   approbation   de   l’aménagement   de   la   forêt
communale d’ALBIEZ-LE-JEUNE pour la période 2003-2017 ;

VU l’arrêté   préfectoral   n°   2019-339  du  31  décembre  2019  portant   délégation  de   signature   à
Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté DRAAF n° 2020/01-01 du 1er février 2020 portant délégation de signature à certains
agents de la DRAAF pour les compétences d’administration générale ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune d’ALBIEZ-LE-JEUNE  en date du 29
janvier 2020 donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été proposé par
l’Office national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 4 juin 2020 ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale d’ALBIEZ-LE-JEUNE (Savoie), d’une contenance de 364,04 ha,
est affectée prioritairement à la fonction sociale tout en assurant la fonction écologique, la fonction
de protection contre les risques naturels et la fonction de production ligneuse, dans le cadre d’une
gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de 318,85 ha, actuellement composée d’épicéa
commun (31%), mélèze d’Europe (30%), sapin pectiné (28%), pin sylvestre (1%) et feuillus divers
(10%). 45,19 ha sont non boisés.
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La surface boisée est constituée de 181,71 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie irrégulière.
Le reste de la surface boisée, soit 137,14 ha, correspond à des zones hors sylviculture, laissées en
évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
Dans les zones en sylviculture, les essences "objectif" principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront le mélèze d’Europe (60,25 ha), un mélange
sapin-épicéa (86,76 ha), l’épicéa commun (21,79 ha), l’érable sycomore (8,16 ha) et le hêtre (4,75
ha). Les autres essences seront maintenues comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de  20  ans (2019 – 2038), la forêt sera divisée en  cinq  groupes de
gestion :

• un groupe de futaie irrégulière "intensif", d’une contenance de 83,94 ha, dont 60,26 ha
susceptibles de production ligneuse, qui sera parcouru sur 27,67 ha par des coupes visant à
se   rapprocher  d’une  structure  équilibrée,  selon  une   rotation  variant  de  10  à  15  ans  en
fonction de l’état des peuplements ;
• un groupe de futaie irrégulière "extensif", d’une contenance de 178,68 ha, dont 97,47 ha
susceptibles  de  production   ligneuse,  qui   fera   l’objet  de  coupes  sur  74,93  ha  selon  une
rotation variant de 10 à 15 ans en fonction de l’état des peuplements ;
• un groupe de futaie irrégulière mixte feuillus-résineux, d’une contenance de 38,62 ha,
dont 23,98 ha susceptibles de production ligneuse, qui sera parcouru sur 15,28 ha par des
coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 15 ans ;
• un   groupe   d’îlots   de   sénescence,   d’une   contenance   de   6,41   ha,   qui   sera   laissé   en
évolution naturelle ;
• un groupe hors sylviculture, d’une contenance de 56,39 ha, qui sera laissé en évolution
naturelle.

600 ml de piste forestière  seront transformés en  route forestière et 2 200 ml de pistes forestières
seront retravaillés au regard des glissements de terrain afin d’améliorer la desserte du massif.

L’Office national des forêts informera régulièrement le propriétaire de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique   dans   la   forêt   et   proposera   toutes   les  mesures   nécessaires   à   son  maintien   ou   son
rétablissement,   en   s’assurant   en   particulier   que   le   niveau   des   demandes   de   plans   de   chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.

Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt  et  le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département
de la Savoie.

Lyon, le 10 juin 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,
La cheffe du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Hélène HUE
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PRÉFET DE LA SAVOIE

 

Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral du 17 avril 2014 habilitant dans le domaine
funéraire l'établissement secondaire dénommé « Pompes funèbres et marbrerie POMMAT » 

sis 8 rue Pargoud à 73200 ALBERTVILLE

du 17 Juin 2020       

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU - le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L2223.19 à
L2223.25 et R 2223.56 à R 2223.65 ;

VU - l'arrêté préfectoral n°2014/21 du 17 avril 2014 portant habilitation, pour une durée de 6 ans, de
la  société  OGF  pour  son  établissement  secondaire,  dénommé  Pompes  Funèbres  et  marbrerie
POMMAT, sis  8 rue Pargoud à 73200 ALBERTVILLE ;

VU - la demande formulée le 20 décembre 2019 en vue de  l'intervention d'un arrêté modificatif
portant sur le changement du responsable légal de l'établissement secondaire, précédemment exploité
par M. Emmanuel DUFOSSE ;

VU - l'arrêté préfectoral en date du 25 mai 2020 portant délégation de signature à M. le Sous-Préfet
d'Albertville en matière d'habilitation dans le domaine funéraire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'article  premier  de l'arrêté  préfectoral  n°2014/21 du 17 avril  2014 est  modifié
comme suit :
L'établissement  secondaire  dépendant  de  la  Société  O.G.F,  dénommé  « Pompes  Funèbres  et
marbrerie POMMAT » sis 8 rue Pargoud à 73200 ALBERTVILLE, exploité par M. Stéphane LE
VALLOIS est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

- transports de corps avant et après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 
exhumations et crémations,

SOUS-PREFECTURE D’ALBERTVILLE
Pôle Sécurité Publique
Bureau de la législation funéraire
AP n°2020/ 84 /SPA
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Savoie et sera adressé au demandeur et au Maire d’Albertville.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Signé : Frédéric LOISEAU
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PRÉFET DE LA SAVOIE

 

Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral du 25 avril 2014 habilitant dans le domaine
funéraire l'établissement secondaire dénommé Pompes Funèbres Générales

 sis 76 route de Montrigon à 73700 Bourg-Saint-Maurice

du 17 juin 2020                   

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU - le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L2223.19 à
L2223.25 et R 2223.56 à R 2223.65 ;

VU - l'arrêté préfectoral n°2014/23 du 25 avril 2014 portant habilitation, pour une durée de 6 ans, de
la société OGF pour son établissement secondaire, dénommé Pompes Funèbres Générales, sis  76
route de Montrigon à 73700 BOURG-SAINT-MAURICE ;

VU - la demande formulée le 20 décembre 2019 en vue de  l'intervention d'un arrêté modificatif
portant sur le changement du responsable légal de l'établissement secondaire, précédemment exploité
par M. Emmanuel DUFOSSE;

VU - l'arrêté préfectoral en date du 25 mai 2020 portant délégation de signature à M. le Sous-Préfet
d'Albertville en matière d'habilitation dans le domaine funéraire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'article  premier  de l'arrêté  préfectoral  n°2014/23 du 25 avril  2014 est  modifié
comme suit :
L'établissement  secondaire  dépendant  de  la  Société  O.G.F,  dénommé  « Pompes  Funèbres
Générales »  sis  76  route  de  Montrigon à 73700 Bourg-Saint-Maurice,  exploité  par  M. Stéphane
LEVALLOIS est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

- transports de corps avant et après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 
exhumations et crémations,

SOUS-PREFECTURE D’ALBERTVILLE
Pôle Sécurité Publique
Bureau de la législation funéraire
AP n°2020/ 83/SPA
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Savoie et sera adressé au demandeur et au Maire de BOURG-SAINT-MAURICE.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Signé : Frédéric LOISEAU
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PRÉFET DE LA SAVOIE

 

Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral du 25 avril 2014 habilitant dans le domaine
funéraire l'établissement secondaire dénommé Pompes Funèbres Générales

 sis 28 rue du Pain de Mai à MOUTIERS

du  17 juin 2020                             

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU - le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L2223.19 à
L2223.25 et R 2223.56 à R 2223.65 ;

VU - l'arrêté préfectoral n°2014/22 du 25 avril 2014 portant habilitation, pour une durée de 6 ans, de
la société OGF pour son établissement secondaire, dénommé PFG - Pompes Funèbres Générales, sis
28, rue du Pain de Mai à MOUTIERS ;

VU - la demande formulée le 20 décembre 2019 en vue de  l'intervention d'un arrêté modificatif
portant sur le changement du responsable légal de l'établissement secondaire, précédemment exploité
par M. Emmanuel DUFOSSE ;

VU - l'arrêté préfectoral en date du 25 mai 2020 portant délégation de signature à M. le Sous-Préfet
d'Albertville en matière d'habilitation dans le domaine funéraire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : L'article premier de l'arrêté préfectoral du 25 avril 2014 est modifié comme suit :
L'établissement  secondaire  dépendant  de  la  Société  O.G.F,  dénommé « PFG -  Pompes  Funèbres
Générales » sis 28, rue du Pain de Mai à MOUTIERS-73600, exploité par M. Stéphane LEVALLOIS
est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

- transports de corps avant et après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 
exhumations et crémations,

Pôle Sécurité Publique
Bureau de la législation funéraire
AP n°2020/ 82 /SPA
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Savoie et sera adressé au demandeur et au Maire de MOUTIERS.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Signé : Frédéric LOISEAU
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          PRÉFET DE LA SAVOIE

Arrêté n° DS/BSIDSN/2020-209  abrogeant l'arrêté n° DS/BSIDSN/2020-201
portant fermeture temporaire de points de passage autorisés dans le département de la Savoie

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code frontières Schengen, notamment son article 25;

VU le code pénal ;

VU le code de la route  ;

VU le code général des collectivités territoriales  ;

VU le code de la santé publique  ;
 
VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-19;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements;

VU le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU  le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Louis LAUGIER
en qualité de préfet de la Savoie ;

VU l'arrêté préfectoral n° DS/BSIDSN/2020-201 du 29 mai 2020 portant fermeture temporaire de points de
passage autorisés dans le département de la Savoie ;

VU les recommandations faites le 11 juin 2020 par la Commission européenne aux Etats membres compte
tenu de l'amélioration de la situation sanitaire dans l'Union européenne ;

CONSIDÉRANT que  les  critères  épidémiologiques  font  apparaître  une  réduction  importante  et  une
stabilisation du nombre d'hospitalisations et de nouveaux cas  sur une période prolongée ;

CONSIDÉRANT la capacité suffisante des systèmes de soins de santé  notamment en termes de nombre
adéquat de lits d'hôpital, de produits pharmaceutiques et de stocks d'équipements ;
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CONSIDÉRANT les capacités de surveillance appropriées, notamment les capacités de dépistage à grande
échelle afin de détecter et d'isoler rapidement les personnes infectées, ainsi que les capacités de suivi et de
traçage ;

CONSIDERANT que le  ministre  des  affaires  étrangères  et  le  ministre  de  l'intérieur  ont  conjointement
annoncé  que  la  France  lèverait  l'ensemble  des  restrictions  de  circulation  à  ses  frontières  intérieures
européennes mises en place pour lutter contre la pandémie de Covid-19 ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1 : L'arrêté préfectoral n° DS/BSIDSN/2020-201 du 29 mai 2020 portant fermeture temporaire de
points de passage autorisés dans le département de la Savoie est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un
recours gracieux auprès du préfet de la Savoie d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, les maires des communes concernées, le directeur interdépartemental des routes Centre-Est,
le Président du Conseil départemental de la Savoie, le directeur départemental de la police aux frontières de
la Savoie, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est transmis au Procureur de la
République d’Albertville et qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                                       Chambéry, le 16 juin 2020
        

LE PRÉFET
Pour le préfet et par délégation
le sous-préfet, directeur de cabinet
Signé : Jean-Michel DOOSE
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Arrêté portant constatation de biens immeubles présumés sans maître 
sur la commune de Saint-Jean-de-Maurienne

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L1123-1 et L1123-4 ;

VU l'arrêté préfectoral du 31 mai 2017 fixant la liste des parcelles satisfaisant aux conditions prévues au 3° de
l'article L1123-1 du code général de la propriété des personnes publiques sur la commune de Saint-Jean-de-
Maurienne ;

VU l'arrêté préfectoral du 28 mai 2019 donnant délégation de signature à M. Michael MATHAUX, sous-préfet
de Saint-Jean-de-Maurienne ;

VU la liste des parcelles satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l'article L1123-1 du code général de la
propriété des personnes publiques, transmise par la direction départementale des finances publiques le 14 mars
2017 ;

VU l'accomplissement des formalités de publicité prévues à l'article L1123-4 susvisé ;

VU le courrier du maire de la commune concernée indiquant qu'aucun propriétaire ne s'est fait connaître dans le
délai de six mois à compter de l'accomplissement des dernières mesures de publicité ;

ARRÊTÉ

Article  1 :  Les  biens  immobiliers  désignés  ci-après,  situés  sur  la  commune de Saint-Jean-de-Maurienne et
satisfaisant aux conditions prévues au 3° de l'article L1123-1 du code général de la propriété des personnes
publiques, sont présumés sans maître :

SECTION CADASTRALE NUMÉRO DE PLAN

C 10

C 166
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Article 2 : Les biens susvisés pourront être incorporés dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal, dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté.

Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

Article 3 : A défaut de délibération prise dans le délai susvisé, la propriété des biens sera attribuée à l'Etat. Le
transfert dans le domaine de l'Etat sera constaté par arrêté préfectoral.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux
mois suivant sa publication.

 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble :
2 place de Verdun 
BP 1135
38022 GRENOBLE CEDEX

Article 5 : Le sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne et le maire de Saint-Jean-de-Maurienne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera affiché en mairie de Saint-Jean-de-
Maurienne aux endroits prévus à cet effet et par tout autre moyen en usage dans la commune, publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et transmis au le directeur départemental des finances publiques.

Saint-Jean-de-Maurienne, le 2 juin 2020

Le préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet,
signé : Michael MATHAUX
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Arrêté préfectoral portant nomination d’un liquidateur
 pour procéder aux opérations de   dissolution    

du syndicat intercommunal du centre routier du Freney  

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment son article L.5211-26 ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 1973 modifié portant création du Syndicat intercommunal du centre
routier du Freney (SICROF) ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  6  janvier  2017  portant  fin  d’exercice  des  compétences  du  syndicat
intercommunal du centre routier du Freney ;  

VU la demande en date du 17 juin 2020 de la DDFIP de la Savoie de nommer Madame Christine DIETZ,
comptable de la trésorerie d'Ugine, en remplacement de Monsieur Jean-Philippe Laugier ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mai 2020 portant délégation de signature à Monsieur Michael MATHAUX,
sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne pour autoriser les modifications statutaires de
toute nature, y compris la dissolution des établissements publics de coopération intercommunale ;

Considérant qu’il  n’a pas été possible de prononcer la dissolution du syndicat intercommunal du centre
routier du Freney dans la mesure où les conditions tenant aux modalités de liquidation du syndicat n’étaient
pas satisfaites et qu’il a été fait application des dispositions de l’article L5211-26 du CGCT pour la prise
d’un arrêté préfectoral portant fin d’exercice des compétences en date du 6 janvier 2017 ; 

Considérant  l’absence  de  délibérations  concordantes  sur  les  conditions  financières  de  la  dissolution  et
l’absence de vote du compte administratif, dans le respect des dispositions prévues par les articles L5211-
25-1 et L5211-26 du CGCT, 

ARR  Ê  TE  

Article 1  er   : 

Madame Christine DIETZ, comptable de la trésorerie d'UGINE, est nommée en qualité de liquidateur pour
procéder  aux  opérations  de  dissolution  du  syndicat  intercommunal  du  centre  routier  du  Freney,  en
application de l’article L. 5211-26 du CGCT. 
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ARTICLE 2     :   

La mission du liquidateur, d’une durée initiale d’une année, peut être prolongée pour une même période
jusqu’au terme de la liquidation dudit syndicat. La mission du liquidateur est exercée à titre bénévole. 

ARTICLE 3     :  

Le liquidateur  a  la  qualité  d’ordonnateur  accrédité  auprès  du comptable  de  la  trésorerie  de Modane en
charge des comptes dudit syndicat, et lieu et place du président du syndicat. 

ARTICLE 4 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  l'auteur  de  l'acte  ou  d'un  recours
contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Grenoble  (2  place  de  Verdun  -  BP  1135  -  38022
GRENOBLE CEDEX), ou par l’application TELERECOURS Citoyens (www.telerecours.fr), dans le délai
de deux mois suivant sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 5     :   

Le sous-préfet  de  l'arrondissement  de  Saint-Jean-de-Maurienne,  le  liquidateur,  le  président  du  syndicat
intercommunal du centre routier du Freney, les maires des communes membres, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie et dont copie sera transmise au directeur départemental des finances publiques.

Fait à Saint-Jean-de-Maurienne, le 18 juin 2020

Pour le préfet et par délégation,
    Le sous-préfet

 signé : Michael MATHAUX
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Bonneval sur Arc

Arrêté préfectoral
portant création de servitudes sur fonds privés pour l'établissement 

de canalisations publiques 

dans le cadre du projet de raccordement du réseau d'eaux usées
de Bonneval sur Arc sur le réseau d'eaux usées de Bessans

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles R134-6 à R134-14 ;

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles R131-6 et R131-7 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L152-1, L152-2, R152-1 à R152-15 ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU le  projet  de raccordement  du réseau d'eaux usées  de Bonneval  sur  Arc sur  le  réseau d'eaux usées  de
Bessans, par la commune de Bonneval sur Arc ;

VU la délibération du 25 février  2019 du conseil  municipal de Bonneval  sur Arc sollicitant  la création de
servitudes sur fonds privés pour l'établissement de canalisations publiques dans le cadre du projet susvisé sur le
territoire des communes de Bonneval sur Arc et Bessans ;

VU l'arrêté préfectoral du 28 août 2019 prescrivant une enquête parcellaire sur le projet susvisé, du lundi 30
septembre au mercredi 6 octobre 2019 inclus ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 mai 2019 donnant délégation de signature à M. Michael MATHAUX, sous-préfet
de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne ;

VU le dossier d'enquête parcellaire comprenant notamment les plan et état parcellaires des terrains à grever de
servitudes ;

Vu les pièces attestant que les formalités de publicité et d’affichage ont été accomplies conformément à la
réglementation ;

VU les notifications individuelles adressées par le maire de Bonneval sur Arc aux propriétaires les informant
du dépôt du dossier en mairies de Bonneval sur Arc et de Bessans, par lettre recommandée avec accusé de
réception ;

VU le rapport  d’enquête et les conclusions motivées favorables au projet  de M. Jean-Jacques DUCHENE ,
commissaire enquêteur, émises le 28 octobre 2019 ;
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Considérant  que  ce  projet  s'inscrit  dans  une  démarche  destinée  à  mettre  en  conformité  le  système  de
traitement des eaux usées de Bonneval sur Arc, ce qui supprimera les rejets directs dans l'Arc, en utilisant
des équipements de traitement existants et  en permettant  le raccordement du hameau du Villaron et  du
centre de loisirs la Bessannaise, actuellement sans traitement conforme ;

Considérant qu'un protocole d'accord a été conclu entre les communes de Bonneval sur Arc et Bessans ;

Arrête

Article 1 :

Une servitude de passage de canalisations publiques est instituée au profit de la commune de Bonneval sur
Arc, sur les terrains nécessaires au projet de raccordement du réseau d'eaux usées de Bonneval sur Arc sur le
réseau d'eaux usées de Bessans, sur les communes de Bonneval sur Arc et Bessans.

Cette servitude a pour objet :

- l'implantation d'un réseau d'assainissement des eaux usées ;
- l'implantation d'une conduite de trop plein du bassin de stockage restitution ;
- l'établissement des ouvrages accessoires nécessaires ;
- la réalisation des travaux nécessaires ;
-  le  passage en vue de la construction,  la surveillance, l'entretien et  la réparation,  le remplacement des
ouvrages.

Article 2 : 

La servitude s'appliquera toute l'année et s'exercera:

- sur une bande de terrain d'une largeur de 3 mètres, avec une profondeur d'enfouissement des canalisations
comprise dans une fourchette de 1 mètre à 1 mètre 80 et une hauteur minimum de 0,60 mètres entre la
génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les travaux.

Le propriétaire s'oblige, tant pour lui-même que pour son locataire éventuel, de s'abstenir de tout fait de
nature à nuire au bon fonctionnement et à la conservation des ouvrages et à n'entreprendre aucune opération
de  construction,  de  plantation  ou  d'exploitation  qui  soit  susceptible  d'endommager  les  ouvrages.  Le
propriétaire conserve la propriété et la jouissance de la parcelle.

Si le propriétaire se propose de bâtir sur la bande de terrain concernée, il devra faire connaître au moins
trente jours à l'avance à la commune ou à son concessionnaire, par lettre recommandée, la nature et la
consistance des travaux envisagés,  en fournissant  tous  les  éléments d'appréciation.  Si,  en raison de ces
travaux,  le  déplacement  des  ouvrages  est  reconnu  indispensable,  celui-ci  sera  effectué  aux  frais  de  la
commune ou de son concessionnaire. Si les propriétaires n'ont pas, dans le délai de deux ans à partir de la
modification ou du déplacement des ouvrages, exécuté les travaux projetés, la commune, maître d'ouvrage,
sera en droit de lui réclamer le remboursement des frais de modification ou de déplacement des ouvrages,
sans préjudice de tout autre dommage et intérêts s'il y a lieu.

A l'occasion de la construction, de la surveillance, de l'entretien et de la réparation des ouvrages, le maître
d'ouvrage  est  tenu  de  remettre  les  lieux  occupés  en  leur  état  primitif.  Après  piquetage  du  tracé  des
canalisations, un état amiable et contradictoire des lieux doit être établi par la commune, avant et après la
réalisation des travaux. 
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Les  dégâts  ou  dommages  qui  pourraient  être  causés  aux  cultures  ou  aux  biens  à  l'occasion  de  la
construction, de la surveillance, de l'entretien et de la réparation des ouvrages, ainsi que leur remplacement,
feront  l'objet,  le  cas  échéant,  d'une  indemnité  fixée  à  l'amiable  ou,  à  défaut  d'accord,  par  le  tribunal
administratif.

L'indemnisation due en considération de la réduction permanente du droit  des propriétaires des terrains
grevés  de  la  servitude,  son  montant  et  les  contestations  possibles  sont  réglées  comme  en  matière
d'expropriation pour cause d'utilité publique.

Article 3     : 

La servitude créée grève les parcelles figurant sur le plan parcellaire annexé au présent arrêté préfectoral et
s'applique aux propriétaires mentionnés sur l'état parcellaire également annexé au présent arrêté. Le secteur
concerné par la servitude est situé sur les communes de Bonneval sur Arc et Bessans.

Article 4 : 

La mairie de Bonneval sur Arc est le bénéficiaire des servitudes.

Article 5 : 

La validité des servitudes instituées par le présent arrêté est illimitée.

Article 6 : 

Le présent arrêté sera affiché aux lieux habituels d'affichage en mairies de Bonneval sur Arc et de Bessans
pendant un mois. Un certificat devra attester de l'accomplissement de cette formalité et sera transmis auprès
de la sous-préfecture de Saint-Jean-de-Maurienne.

Il sera en outre notifié aux propriétaires concernés, par lettre recommandée avec accusé réception, par les
soins du maire de Bonneval sur Arc.

Dans le cas où un propriétaire intéressé ne pourrait être atteint, la notification doit être faite au fermier,
locataire, gardien ou régisseur de la propriété, ou à défaut au maire de la commune où se trouve celle-ci.

Article 7     : 

Conformément à l'article R153-18 du code de l'urbanisme, les maires des communes de Bonneval sur Arc et
de  Bessans  sont  tenus  d’annexer  aux  documents  d'urbanisme  de  leur  commune,  les  servitudes
susmentionnées. 

Article 8 :

La date de commencement des travaux sur les terrains grevés par la servitude devra être portée à la
connaissance des propriétaires et exploitants, huit jours au moins avant la date prévue pour le début
des travaux. Un état des lieux doit, si cela est nécessaire, être dressé contradictoirement en vue de la
constatation éventuelle des dommages pouvant résulter desdits travaux.
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L'indemnisation des dommages résultant des travaux sera fixée, à défaut d'accord amiable, par le
tribunal administatif.

Article     9   : 

Si  le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif  l'exercice du droit  de servitude dans la
parcelle  considérée,  son propriétaire  peut  requérir  son acquisition totale  par  le  maître  d'ouvrage,  soit  à
l'amiable, soit par voie d'expropriation.

Si  le  permis  de  construire  est  accordé  sous  réserve  d'un  déplacement  de  la  canalisation,  les  frais  de
déplacement seront à la charge du bénéficiaire de la servitude.

Article     10   : 

Les servitudes instituées par le présent arrêté feront l’objet d’une publication auprès de la publicité foncière
de Chambéry
1er bureau
51 rue de la République
73018 CHAMBERY Cedex. 
Les formalités correspondantes seront effectuées par le maire de Bonneval sur Arc.

Article 11 : 

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  l'auteur  de  l'acte,  ou  d'un  recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois suivant sa notification
Tribunal administratif
2 place de Verdun
38022 GRENOBLE Cedex
ou par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens" sur le site www.telerecours.fr 

        
Article 12     :

Le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Saint-Jean-de-Maurienne,  les  maires  de  Bonneval  sur  Arc  et  de
Bessans sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au directeur départemental
des territoires.

Saint-Jean-de-Maurienne,
Le 17 mars 2020

Le préfet
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet
signé : Michael MATHAUX
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Syndicat intercommunal des Grandes Bottières
commune de Villarembert

Arrêté préfectoral
portant création de servitudes

relevant de l'article L342-20 du code du tourisme

Projet de régularisation des servitudes de la piste du Renard
et extension du réseau de neige de culture  

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code du tourisme et notamment les articles L 342-20 à L 342-26-1 ;

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU la nécessité de créer des servitudes relevant de l'article L342-20 du code du tourisme pour le projet de
régularisation des servitudes de la piste du Renard et extension du réseau de neige de culture, par le syndicat
intercommunal des Grandes Bottières et la commune de Villarembert en leur qualité de maître d'ouvrage, chacun
pour le territoire qui le concerne sur le territoire des communes de Fontcouverte la Toussuire et Villarembert ; 

VU les plans locaux d'urbanisme des communes de Fontcouverte la Toussuire et Villarembert ; 

VU les délibérations du 4 avril 2019 du comité syndical du syndicat intercommunal des Grandes Bottières et du
17  juin  2019  du conseil  municipal de  Villarembert  sollicitant,  chacun  pour  le  territoire  qui  le  concerne,
l'institution de servitudes relevant de l'article L342-20 du code du tourisme, dans le cadre du projet précité ;

VU l'arrêté préfectoral du 27 novembre 2019 prescrivant une enquête parcellaire sur le projet précité, du jeudi 2
janvier 2020 au vendredi 17 janvier 2020 inclus ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 mai 2019 donnant délégation de signature à M. Michael MATHAUX, sous-préfet
de l’arrondissement  de Saint-Jean-de-Maurienne pour  prendre  les  arrêtés  portant  création des  servitudes  de
remontées mécaniques et d'aménagement du domaine skiable ;

VU le dossier d'enquête parcellaire ;

VU les pièces attestant que l'avis au public a été publié, affiché aux lieux habituels et inséré dans les éditions des
19 décembre 2019 et 9 janvier 2020 du journal « La Maurienne »  diffusé dans le département de la Savoie et

1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-06-09-003 - PROJET DE REGULARISATION DE LA PISTE DU RENARD ET EXTENSION DU RESEAU DE
NEIGE DE CULTURE 119



que le dossier d'enquête est resté déposé en mairies de Fontcouverte la Toussuire et de Villarembert pendant
toute la durée de l'enquête ;

VU les notifications individuelles adressées par le président du syndicat intercommunal des Grandes Bottières
aux propriétaires,  conformément  aux dispositions  de l'article  R131-6 du code de l'expropriation pour  cause
d'utilité publique ;

VU le procès-verbal et l’avis favorable de Mme Hélène BOURCET,  commissaire enquêteur,  en date du 12
février 2020 ;

Considérant que ce projet s'inscrit  dans une démarche destinée à sécuriser et garantir l’accès à la station du
Corbier par la piste du Renard, grâce à l’extension du réseau d’enneigement, le maintien du manteau neigeux
étant parfois problématique sur le secteur ;

Arrête

Article 1 : Création des servitudes

Les servitudes prévues par les articles L342-20 à L342-26-1 du code du tourisme sont instituées conformément
aux demandes du président du syndicat intercommunal des Grandes Bottières et du maire de Villarembert, sur
les terrains nécessaires au projet de régularisation des servitudes de la piste du Renard et extension du réseau de
neige de culture, sur les communes de Fontcouverte la Toussuire et Villarembert.

Le syndicat intercommunal des Grandes Bottières et la commune de Villarembert sont, chacun pour le territoire
qui le concerne, les bénéficiaires des servitudes.

Article 2 : Caractéristiques des servitudes

Les servitudes instituées par le présent arrêté s’appliquent sur l’ensemble de l’année et ont pour objet  :

- le passage de la piste du Renard
- la création et le passage du réseau de neige de culture 
- l’aménagement, l’entretien, la protection, le passage des skieurs, du personnel et des engins des services des
pistes sur la piste du Renard.

Elles permettront notamment :

-  la  réalisation  des  travaux  de  terrassement  et  des  travaux  de  nettoyage  nécessaires  à  l'aménagement  et
l'exploitation de la piste de ski du Renard ;

- la réalisation des travaux de construction, l’aménagement et l’exploitation de l’extension du réseau de neige de
culture.

Les propriétaires devront être informés des caractéristiques des travaux d'entretien envisagés sur leur parcelle, de
la date du début des travaux et de l'état des lieux préalable.
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Article 3 : Propriétés concernées et largeur des servitudes

Les servitudes créées grèvent les emprises dans les limites figurant sur le plan parcellaire annexé au présent
arrêté et s'appliquent aux propriétaires mentionnés sur l'état parcellaire également annexé au présent arrêté. Le
secteur concerné par les servitudes est situé sur les communes de Fontcouverte la Toussuire et Villarembert.

Tracé des pistes : se reporter au plan parcellaire annexé

Les servitudes s'exerceront :

- sur une bande de terre comportant le passage du réseau neige de culture, son installation et son raccordement à
l’existant et l’installation des enneigeurs, soit 3 m de large, pour une superficie d’environ 1 655 m2 ;

- sur l'ensemble des terrains concernés par le passage de la piste de ski du Renard sur une largeur minimum de
10 m (hors talus) et sur une longueur totale d’environ 511 ml.

Article 4     : Obligations et droits des propriétaires ou locataires des terrains

Ces servitudes imposent :

Durant la période d'enneigement fixée chaque année par arrêté municipal en fonction des conditions climatiques
(obligatoirement entre le 15 novembre et le 15 mai) :

- l'interdiction aux propriétaires ou locataires des terrains de modifier les lieux, de planter, de construire, d'y
placer de façon temporaire ou définitive, quelconques obstacles susceptibles de gêner le passage des skieurs
ainsi que le bon fonctionnement, l'entretien ou l'utilisation de l'installation ;

-  l'obligation  d'accepter  les  travaux  de  débroussaillement,  dessouchage  et  abattage  d'arbres  reconnus
indispensables à la réalisation des travaux ;

-  l'obligation  de  tout  propriétaire  ou  locataire  en  limite  de  l'assiette  de  servitude  de  veiller  à  ce  que  les
éventuelles plantations ou implantations n'empiètent pas sur l'emprise ;

- l'obligation d'accepter le passage de toute personne ou engin nécessaire au fonctionnement, à la modification,
au changement, aux vérifications et à l'entretien de l'installation, et à la sécurité des personnes et des biens ;

- l'obligation de supporter tous les travaux de préparation du sol et d'entretien des lisières et des petits arbres,
pourvu que la destination des terrains ne soit pas rendue impossible ;

- l'obligation de laisser le passage aux personnes exerçant la pratique d'activités de sports d'hiver ;

- l'obligation d'accepter le passage, le stationnement, l'entrepose et la dépose des personnels, du matériel et des
fournitures, des véhicules nécessaires aux travaux d'aménagement et d'entretien de la piste et du réseau neige ;

-  l'obligation  d'accepter  l'aménagement  et  le  balisage  de  la  piste  de  ski,  ainsi  que  son  exploitation  selon
l'enneigement ;

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-06-09-003 - PROJET DE REGULARISATION DE LA PISTE DU RENARD ET EXTENSION DU RESEAU DE
NEIGE DE CULTURE 121



- l'obligation d'accepter la mise en place permanente de systèmes de protection du type filets fixes montés sur
pylônes - ces derniers pourront être fixés sur des embases béton - ainsi que la mise en place permanente de
panneaux d'information ou directionnels, balises, fixés sur embase béton.

En-dehors de la période d'enneigement, les obligations des propriétaires sont identiques à celles de la période
d'enneigement.

Il est toutefois possible pour les propriétaires ou locataires de clore, pour les besoin de la pâture, leurs parcelles,
en prévoyant cependant une partie mobile de la clôture sur une largeur de 6 m dans l'axe de la remontée ou de la
piste, de manière à permettre le passage des personnes et engins chargés de l'installation et de l'entretien de la
remontée. 

Dans tous les cas, les clôtures devront être ôtées avant le début de la saison d'hiver. 

A défaut de l'enlèvement des clôtures dans les cinq jours de l'arrêté, le syndicat intercommunal des Grandes
Bottières  et  la  commune  de  Villarembert  pourront  procéder  à  leur  enlèvement  aux  frais  des  proprietaires
défaillants.

Article 5     : Obligations et droits des bénéficiaires des servitudes 

Ces servitudes imposent à l’exploitant, au syndicat intercommunal des Grandes Bottières et à la commune de
Villarembert de :

- veiller à rechercher l’impact minimum pour l’agriculture : limitation des emprises, adaptation des périodes de
travaux,  limitation  des  effets  de  coupure,  d’atteinte  aux  équipements  tels  que  plateforme  de  traite,  point
d’eau… ;

- veiller à mener une bonne concertation avec les exploitants agricoles, avant et pendant la phase de travaux,
pour qu’ils puissent anticiper au mieux les modifications qu’ils devront faire dans la conduite de l’alpage ;

- veiller à une remise en état intégrale de l’ensemble de l’emprise affectée par les travaux de terrassement. Les
travaux devront dégrader le moins possible les prairies pâturées pour qu’elles puissent retrouver leur qualité
agronomique et  leur rendement  au plus  vite  et  engendrer le  moins  de perte économique possible.  Pour  les
secteurs terrassés, un effort particulier devra être fait pour leur remise en état dans un objectif de production
agricole: épaisseur et qualité de la terre végétale décapée puis remise, qualité et composition des semis, apports
de  matière  organique…  Les  services  compétents  de  la  Chambre  d’Agriculture  peuvent  accompagner  le
bénéficiaire des servitudes dans cette misson ;

- veiller à l’issue des travaux à l’enlèvement et au nettoyage précis de tout élément ayant pu servir pendant les
travaux et qui pourrait entraîner des conséquences préjudiciables sur les animaux ou sur le matériel agricole ;

- lors des opérations d’entretien annuel, veiller au respect des zones exploitées en limitant le nombre de passages
et d’interventions d’engins ;

- veiller à ce que les servitudes n’empêchent pas, en dehors de la saison d’enneigement, l’utilisation en pâtures
des  propriétés  grevées  des  servitudes,  notamment  pour  tous  travaux  de  débroussaillage  qui  s’avèreraient
nécessaires (assurer le maintien de la vocation agricole des terrains : cultures, pâturages) ;

4
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- veiller à l’amélioration de la fonctionnalité des espaces pastoraux (point d’eau, accès...) en identifiant avec les
exploitants leurs besoins ;

-  se  baser  et  utiliser  les  protocoles  d’accord  signés  avec  la  profession  agricole,  ainsi  que  le  barème
d’indemnisation des dommages causés aux cultures pour la perte temporaire et définitive de surface agricole.

Article 6 : Durée de validité des servitudes 

La durée des servitudes est liée à la durée d'existence des pistes, des installations et de leur exploitation.

Article 7     : Affichage en mairie 

Le présent arrêté sera affiché aux lieux habituels pendant un mois en mairies de Fontcouverte la Toussuire et de
Villarembert. Un certificat devra attester de l'accomplissement de cette formalité et sera transmis auprès de la
sous-préfecture de Saint-Jean-de-Maurienne.

Article 8     : Mise à jour des documents d'urbanisme 

En  application  de  l'article  R153-18  du  code  de  l'urbanisme,  les  maires  de  Fontcouverte  la  Toussuire  et
Villarembert sont tenus d’annexer aux documents d'urbanisme de leur commune, les servitudes susmentionnées. 

Article     9   : Publicité foncière

Les  servitudes  d’aménagement  du  domaine  skiable  instituées  par  le  présent  arrêté  feront  l’objet  d’une
publication auprès de la publicité foncière de Chambéry
1er bureau
51 rue de la République 
3018 CHAMBERY Cedex
Les formalités correspondantes seront effectuées par les porteurs du projet.

   
Article     10   : Notifications aux propriétaires 

Le  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  notification  individuelle,  à  la  diligence  du  président  du  syndicat
intercommunal des Grandes Bottières et du maire de Villarembert aux propriétaires concernés.

Article 11 : Recours gracieux et contentieux 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte, ou d'un recours contentieux
auprès du tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun, BP 1135, 38022 GRENOBLE Cedex, 
ou par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens" sur le site www.telerecours.fr 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

        

5
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Article 12     :

Le sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne, le président du syndicat intercommunal des Grandes Bottières, les
maires  des la  communes de  Fontcouverte  la  Toussuire  et  Villarembert sont chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
dont une copie sera adressée au directeur départemental des territoires.

Saint-Jean-de-Maurienne, le 09 juin 2020

Le préfet
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet
signé : Michael MATHAUX

6
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73-2020-06-15-002

RAA -   Arrêté modificatif - réquisition de terrains sur la

commune de St Vital

Arrêté préfectoral du 15 juin 2020 modifiant l'arrêté préfectoral du 16 mars 2020 portant

réquisition de terrain sur la commune de Saint Vital pour la mise en place d'une aire de

stationnement temporaire destinée à l'accueil des grands passages des gens du voyage
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               PRÉFET DE LA SAVOIE

Préfecture de la Savoie                                                                                           
Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure, 
de la défense et de la sûreté nationale
N° DS-BSIDSN/2020-207 
 

 LE PRÉFET DE LA SAVOIE

Chevalier de  la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

 

 Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral du 16 mars 2020 
portant réquisition de terrain situé sur la commune de Saint Vital,

pour la mise en place d’une aire de stationnement temporaire
destinée à l’accueil des grands passages de gens du voyage 

  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2215-1-4° ;

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le schéma départemental d’accueil et d'hébergement des gens du voyage en Savoie pour la période 2019-
2025  approuvé par  arrêté  préfectoral  du  26  décembre  2019,  suite  à  l'avis  favorable  de  la  commission
consultative départementale des gens du voyage du 16 décembre 2019, précisant notamment l'obligation
d'une aire de  grands passages sur le territoire de la communauté d'agglomération Arlysère ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 16 mars 2020 portant réquisition de terrain situé sur la commune de Saint Vital
pour la mise en place d'une aire de stationnement destinée à l'accueil  des grands passages des gens du
voyage ;

VU la demande présentée le 9 juin 2020 par laquelle la communauté d'agglomération Arlysère demande une
modification de la durée de validité de la réquisition susvisée ; 

Considérant que l'aire de grands passages de 2 ha, telle que prescrite par le schéma départemental d'accueil
et d'habitat des gens du voyage, est en cours d'aménagement sur la commune de Tournon et que les travaux
ont  pris  du  retard  en  raison  de  la  pandémie  et  des  conditions  météorologiques  ;  qu'il  convient  en
conséquence de différer son ouverture  afin que l'engazonnement se fasse dans les meilleures conditions ; 

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet
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ARRÊTE
 
ARTICLE 1er : L'article 1er de l'arrêté préfectoral du 16 mars 2020 portant réquisition de terrain sur la
commune de Saint Vital pour la mise en place d'une aire de stationnement temporaire destinée à l'accueil
des gens du voyage est modifié ainsi qu'il suit :

La parcelle située sur la commune de Saint Vital référencée n° 780, section OB, au lieu-dit "les Iles" est
réquisitionnée à compter du 1er avril jusqu’au 30 septembre 2020,  pour permettre l'accès et l’aménagement
d’une  aire  temporaire  de  grands  passages  destinée  à  l’accueil  des  gens  du  voyage  sur  le  territoire  de
la communauté d'agglomération Arlysère.

Le reste de l'arrêté sans changement.

ARTICLE 2 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - BP 1135 -
38022  Grenoble  cedex.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 : Le sous préfet, directeur de cabinet, le sous-préfet d'Albertville, le Colonel commandant le
groupement départemental de gendarmerie, la directrice départementale de la sécurité publique, le directeur
départemental  des  territoires,  le  président  de  la  communauté  d'agglomération  Arlysère,  le  maire  de  la
commune de Saint Vital, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, à
compter de sa notification ou de sa publication.
Un exemplaire du présent arrêté sera également transmis à Madame la procureure de la République près le
tribunal de grande instance d'Albertville.
Le présent arrêté sera affiché au siège de la communauté d'agglomération Arlysère, à la mairie de Saint Vital
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. 

A Chambéry, le 15 juin 2020
Le Préfet,
Signé : Louis LAUGIER
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73-2020-06-18-006

Affectation des agents de contrôle dans les Unités de

Contrôle et les sections d'inspection du travailArrêté Portant affectation des agents de contrôle dans les Unités de Contrôle et les sections et

gestion des intérims
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATON PROFESSIONNELLE  

 ET DU DIALOGUE SOCIAL 

DIRECCTE  Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale de la Savoie 

 
DECISION 

Portant affectation des agents de contrôle dans les Unités de Contrôle et les sections 
Et gestion des intérims 
 
La Responsable de l’unité départementale de la Savoie de la Direction Régionale des Entreprises, de 
la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Auvergne/Rhône-Alpes, 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 18 juin 2019 portant création et répartition des Unités de Contrôle de 

l'Inspection du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 

département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, les entreprises 

et les établissements agricoles ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE 

en qualité de directeur régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 

et de l'Emploi de la région Auvergne/Rhône-Alpes à compter du 1er juin 2017 ; 

Vu la décision n° DIRECCTE-2019/38 du 6 septembre 2019 portant localisation et délimitation des 

unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour le département de la Savoie; 

Vu la décision n° DIRECCTE/SG/2020/20 du 28 mars 2020 du Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la région Auvergne/Rhône-Alpes 

publiée le 30/03/2020 au recueil des actes administratifs de la région Auvergne/Rhône-Alpes et 

portant délégation de signature à madame Agnès COL (Responsable de l’Unité départementale de la 

Savoie) à l’effet de signer les décisions, les actes administratifs, les avis et les correspondances 

relevant des compétences et des pouvoirs propres de ce même Directeur Régional et notamment en 

matière d’organisation, de coordination, de suivi et d’évaluation de l’inspection du travail ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1 :  

 

 

Les inspecteurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la 

législation du travail dans les entreprises et sur les chantiers relevant des sections d’inspection du 

travail composant les Unités de Contrôle du département de la Savoie 

 

Unité de Contrôle 1  -  Est 

 

 

Responsable de  l'Unité de Contrôle : Monsieur PIRON Dominique, directeur adjoint du travail 

Section 1-1 : non pourvue. 

Section 1-2: Monsieur Pierre BOUCHEZ, inspecteur du travail  

Section 1-3: Monsieur Guillaume COMPTOUR, inspecteur du travail 

Section 1-4: Madame Gaëlle ICHTERTZ, inspectrice du travail 

Section 1-5: Monsieur Damien CRAUK, inspecteur du travail 

Section 1-6: Monsieur Hubert GUIRIMAND, inspecteur du travail  

Section 1-7: Monsieur Laurent BASTIEN, inspecteur du travail 

Section 1-8: Monsieur Jean-Luc CASTELAIN, inspecteur du travail. 

 

Unité de Contrôle 2  -  Ouest 

 

 

Responsable de l'Unité de Contrôle : Madame Delphine MICHAUD, directrice adjointe du travail 

Section 2-1: Madame Elodie KERKAERT, inspectrice du travail  
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Section 2-2: Madame Marie COGNE, inspectrice du travail 

Section 2-3: Madame Ophélie MANTELET, inspectrice du travail 

Section 2-4: Monsieur Yohann DESHAYES, inspecteur du travail  

Section 2-5: Monsieur Michel BENOIT, inspecteur du travail  

Section 2-6: Monsieur David FOURMEAUX, inspecteur du Travail  

Section 2-7: Monsieur Grégory GIUFFRIDA, inspecteur du travail.  

 

 

Article 2 : absence ou empêchement des inspecteurs du travail 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs du travail désignés à l’article 1 ci-

dessus, l’intérim des sections d’inspection du travail pourvues est organisé selon les modalités ci-

après : 

 

Unité de contrôle 1-EST 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-2 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-8 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 1-4 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 1-

3. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-3 est assuré par l’inspectrice du travail de la 

section 1-4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de 

la section 1-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

section 1-7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

section 1-8 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

section 1-2. 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section 1-4 est assuré par l’inspecteur du travail de la 

section 1-8 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

section 1-7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
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section 1-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

section 1-3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

section 1-2. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-6 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-8 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 1-4 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 1-

3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-7 est assuré en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 

ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-8 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspectrice du travail de la section 1-4 ou en cas d’absence ou d’empêchement de cette 

dernière, par l’inspecteur du travail de la section 1-6. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-8 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 1-

4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la section 

1-3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

2 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-7. 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de 

l'Unité de Contrôle 1-Est faisant ainsi obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 

ci-dessus, l'intérim est assuré  par ordre de priorité par : 

 

- l'inspectrice du travail de la section 2-1, 
- l’inspectrice du travail de la section 2-2, 
- l’inspectrice du travail de la section 2-3, 
- l’inspecteur du travail de la section 2-4, 
- l'inspecteur du travail de la section 2-5, 
- l’inspecteur du travail de la section 2-6, 
- l’inspecteur du travail de la section 2-7. 
 
 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'Unité départementale faisant ainsi obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré  par ordre de priorité par : 
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- le responsable de l'Unité de Contrôle 1-Est 
- la responsable de l'Unité de Contrôle 2-Ouest 

 
 
 
Unité de contrôle 2-OUEST 
 
 
L’intérim de l’inspectrice du travail de la section 2-1 est assuré par l’inspectrice du travail de la 
section 2-2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 
la section 2-3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail 
de la section 2-4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la section 2-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
section 2-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
section 2-7 
 
L’intérim de l’inspectrice du travail de la section 2-2 est assuré par l’inspectrice du travail de la 
section 2-1 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de 
la section 2-7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
section 2-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
section 2-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
section 2-4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 
section 2-3 
 
L’intérim de l’inspectrice du travail de la section 2-3 est assuré par l’inspecteur du travail de la 
section 2-7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
section 2-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
section 2-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
section 2-4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 
section 2-2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 
la section 2-1 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-4 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 
2-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-
6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-7 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 2-3 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la section 
2-1 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
section 2-2. 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-5 est assuré par l’inspectrice du travail de la 
section 2-1 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 
la section 2-2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail 
de la section 2-3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 
travail de la section 2-4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la section 2-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la section 2-7 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-6 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 
2-7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-
4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 2-3 
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ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la section 
2-2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
section 2-1 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de 
la section 2-5 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-7 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 
2-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-
4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la section 2-3 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la section 
2-2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
section 2-1 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de 
la section 2-6. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'Unité de Contrôle 2-Ouest faisant ainsi obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités 
fixées ci-dessus, l'intérim est assuré  par ordre de priorité par : 
 
- l’inspecteur du travail de la section 1-2, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-3, 
- l’inspectrice du travail de la section 1-4, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-6, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-7, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-8. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'Unité territoriale faisant ainsi obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré  par ordre de priorité par : 
 
 

- la responsable de l'Unité de Contrôle 2-Ouest 
- le responsable de l'Unité de Contrôle 1-Est 

 

 

Article 3 :  

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à 

l'article 1 participent, lorsque l'action le rend nécessaire, aux actions d'inspection de la législation du 

travail sur le territoire de l'Unité départementale de la Savoie. 

 

 

Article 4 : intérim de la section vacante 1-1 

L’intérim de la section vacante 1 de l’Unité de Contrôle 1-Est (section 1-1) est organisé selon les 

modalités suivantes : 

- le secteur d’Albertville Nord est suivi par Guillaume COMPTOUR, inspecteur du travail de la 

section 1-3, 
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- le secteur de Saint-Marcel, de Landry et de Peisey-Nancroix est suivi par Pierre BOUCHEZ, 

inspecteur du travail de la section 1-2, 

 

- le secteur des Avanchers-Valmorel et de Grand-Aigueblanche (fusion des anciennes 

communes d’Aigueblanche, du Bois et de Saint-Oyen) est suivi par Gaëlle ICHTERTZ, 

inspectrice du travail de la section 1-4, 

 

- le secteur d’Aime-La-Plagne (fusion des anciennes communes d’Aime, Granier et Montgirod) 

et de La Plagne-Tarentaise (fusion des anciennes communes de Bellentre, la Côte-d’Aime, 

Mâcot-la-Plagne  et Valezan) est suivi par Laurent BASTIEN, inspecteur du travail de la section 

1-7. 

 

L’intérim en cas d’absence ou d’empêchement des inspecteurs du travail assurant le contrôle des 

entreprises et des chantiers ressortissant de ces communes est organisé selon les modalités définies 

à l’article 2 pour l’Unité de Contrôle 1-Est. 

 

 

Article 5 : intérim de la section 1-5 

L’intérim de la section 5 de l’Unité de Contrôle 1-Est (section 1-5) est organisé selon les modalités 

suivantes : 

 

- le secteur des Allues, de Courchevel (fusion des anciennes communes de La Perrière et de 

Saint-Bon-Tarentaise) est suivi par Jean-Luc CASTELAIN, inspecteur du travail de la section 1-

8, 

 

- le secteur de La Léchère (fusion des anciennes communes de Bonneval, de Feissons-sur-Isère 

et de La Léchère), de Moutiers et Salins-Fontaine (fusion des anciennes communes de 

Fontaine-le-Puits et de Salins-les-Thermes) est suivi par Hubert GUIRIMAND, inspecteur du 

travail de la section 1-6. 

 

 

L’intérim en cas d’absence ou d’empêchement des inspecteurs du travail assurant le contrôle des 

entreprises et des chantiers ressortissant de ces communes est organisé selon les modalités définies 

à l’article 2 pour l’Unité de Contrôle 1-Est. 
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Article 6:  

La présente décision abroge la précédente décision en date du 15 janvier 2020. 

 

 

Article 7 :  

Madame la Responsable de l’Unité départementale de la Savoie de la Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région 

Auvergne/Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs départemental. 

 

 

Fait à Chambéry le 18 juin 2020 

 
 

P / le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,  
Par délégation  

 
La Responsable de l’Unité départementale de la Savoie 

 
 
 
 

Agnès COL 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP339576167 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le [A compléter par l'UD] par Monsieur Jean Marie LORIAUD en qualité de 
gérant, pour l'organisme LORIAUD Jean Marie dont l'établissement principal est situé 74 Impasse des 
rocailles 73310 SERRIERES EN CHAUTAGNE et enregistré sous le N° SAP339576167 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Chambéry, le 19 mai 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 
Agnès COL 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP343468955 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 17 février 2020 par Monsieur Jean Pradier en qualité de A compléter par l'UD, 
pour l'organisme Pradier Jean dont l'établissement principal est situé Marle 73190 PUYGROS et enregistré 
sous le N° SAP343468955 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Chambéry, le 17 février 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 
Agnès COL 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP425064284 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 12 mars 2020 par Mademoiselle Charlotte DELL en qualité de Chargée de 
développement, pour l'organisme Les Ateliers de Défi dont l'établissement principal est situé 15 rue François 
guise 73001 CHAMBERY et enregistré sous le N° SAP425064284 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Chambéry, le 19 mai 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 
Agnès COL 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Rhône-Alpes 
Unité départemental de la Savoie 
 
Téléphone : 04 79 60 70 04 
brigitte.farrugia@direccte.gouv.fr  
 

 

 

 DIRECCTE Rhône-Alpes 
Unité Départemental de la Savoie 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP498377043 
N° SIRET : 49837704300019 

 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de la Savoie 

 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été réactivée  le 21 janvier 2020 suite à une cessation 
d’activité en date du 21 décembre 2018 auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de la Savoie par 
Monsieur Samuel BERNARD BERNARDET en qualité de gérant, pour l'organisme BERNARD BERNARDET 
Samuel dont le siège social est situé 50 bis chemin du Sous-Bois 73000 BARBERAZ et enregistré sous le N° 
SAP498377043 pour les activités suivantes : 

•   Assistance informatique à domicile 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry, le 21 janvier 2020 
 
Pour le Préfet et par délégation 
La directrice de l’unité départementale de la  
Savoie 
 
 
Agnès COL 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP804320240 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 13 mars 2020 par Madame Rozenn Moinet en qualité de gérante, pour 
l'organisme GUEGUEN dont l'établissement principal est situé 986 route de longefan 986 route de longefan 
986 route de longefan 73410 LA BIOLLE et enregistré sous le N° SAP804320240 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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Fait à Chambéry, le 19 mars 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 
Agnès COL 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP851975821 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 21 février 2020 par Mademoiselle Justine GILODI en qualité de gérante, pour 
l'organisme Ojas and soma dont l'établissement principal est situé 321 LE PLAN 73220 AITON et enregistré 
sous le N° SAP851975821 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Chambéry, le 05 mars 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 

 
Agnès COL 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP880377296 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 11 février 2020 par Mademoiselle Domitille Jorand en qualité de gérante pour 
l'organisme Garde d'enfants à domicile dont l'établissement principal est situé 1 Square de Joppet Appt 8 
73000 CHAMBERY et enregistré sous le N° SAP880377296 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Chambéry, le 17 février 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 
Agnès COL 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP880609367 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 18 janvier 2020 par Madame Ariane Grandchamp en qualité de Direction, pour 
l'organisme Sociétés par actions simplifiée dont l'établissement principal est situé Local n 1 Bât A Zi MOTZ 
73310 SERRIERES EN CHAUTAGNE et enregistré sous le N° SAP880609367 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
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de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Chambéry, le 20 janvier 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  
Agnès COL 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP881523419 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 18 février 2020 par Monsieur Jordan Bozonnet en qualité de gérant, pour 
l'organisme BOZONNET J PROPRETE dont l'établissement principal est situé 101 Route des Vignes 73800 
MYANS et enregistré sous le N° SAP881523419 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Chambéry, le 05 mars 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 

 
Agnès COL 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP881937114 

N° SIREN 881937114 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée le 6 février 2020, par Monsieur Jean-Marie Dufour en qualité de 
responsable ; 

 

Le préfet de la Savoie 

 
 
Arrête : 

 
 
Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme SIMÉON SERVICES SAVOIE, dont l'établissement principal est situé 18 rue Lac 
Saint André 73382 LE BOURGET DU LAC est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 février 2020. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

 
Article 3 
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Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Fait à Chambéry, le 10 mars 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 

 
Agnès COL 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP881944334 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 16 juin 2020 par Madame LUCIA VALENTE en qualité de responsable, pour 
l'organisme LUCIA MENAGE dont l'établissement principal est situé 77 RUE DES EPINETTES 73230 ST 
ALBAN LEYSSE et enregistré sous le N° SAP881944334 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Chambéry, le 22 juin 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 
Agnès COL 

 

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2020-06-22-001 - Microsoft Word - Sap881944334_decl_20200616 (1).rtf
LUCIA MENAGE
Mme Lucia VALENTE

169



 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP881988398 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 4 mars 2020 par Mademoiselle Joséphine De Gabaï en qualité de gérante, pour 
l'organisme Joséphine De Gabaï dont l'établissement principal est situé 348 rue de la République 73000 
CHAMBERY et enregistré sous le N° SAP881988398 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Chambéry, le 5 mars 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 

 
Agnès COL 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP882304744 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 3 mai 2020 par Mademoiselle Georgia Harding en qualité de gérante, pour 
l'organisme Soutien Scolaire dont l'établissement principal est situé Chalet de la Vanoise 9 Route du Replat 
Montchavin Les Coches 73210 BELLENTRE et enregistré sous le N° SAP882304744 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Chambéry, le 19 mai 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 

Agnès COL 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP882464811 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 13 avril 2020 par Madame Corinne Vieuge en qualité de gérante, pour 
l'organisme Clean & Co dont l'établissement principal est situé 1498 route de Vierzon 73200 GILLY SUR 
ISERE et enregistré sous le N° SAP882464811 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
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Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Chambéry, le 20 mai 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 
Agnès COL 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2020-05-20-023 - Microsoft Word - Sap882464811_decl_20200413 (1).rtf
CLEAN ET CO
Mme Corinne VIEUGE

179



73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie

73-2020-06-17-005

Microsoft Word - Sap883933715_decl_20200608 (1).rtf

IMBERT MATHIAS

M. Imbert MATHIAS

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2020-06-17-005 - Microsoft Word - Sap883933715_decl_20200608 (1).rtf
IMBERT MATHIAS
M. Imbert MATHIAS

180



 

PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP883933715 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 8 juin 2020 par Monsieur  Imbert en qualité de responsable, pour l'organisme 
Imbert Mathias dont l'établissement principal est situé 593 Rue de Villeneuve 73230 ST ALBAN LEYSSE et 
enregistré sous le N° SAP883933715 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Chambéry, le 17 juin 2020 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 
Agnès COL 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP751617887 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de la Savoie le 8 octobre 2019 par Monsieur Alexis Mongellaz en qualité de dirigeant, pour 
l'organisme Alexis MONGELLAZ dont l'établissement principal est situé maison de santé 2 Avenue du Dr 
Chavent 73400 COHENNOZ et enregistré sous le N° SAP751617887 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Chambéry, le 06 novembre 2019 

Pour le Préfet et par délégation  
La directrice de l'unité départementale de la 
Savoie  

 

 
Agnès COL 
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PREFET DE LA SAVOIE 
 
 
 

 
 

ARRETE PORTANT PROROGATION  
de l’arrêté de déclaration d’utilité publique 

du 17 Juin 2015 
 

Protection sanitaire et dérivation des eaux des captages d’eau destinée à la consommation humaine 
 

Communauté d’agglomération de GRAND CHAMBERY 
Commune de THOIRY 

 
LE PREFET DE LA SAVOIE, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d'honneur, 
 
Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment l’article L 121-5 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 juin 2015 déclarant d’utilité publique les travaux d’alimentation en eau potable de la 
commune de Thoiry et notamment son article 1er, paragraphe 3, aux termes duquel la communauté 
d’agglomération de Chambéry Métropole est autorisée à acquérir, à l’amiable ou par voie d’expropriation, les 
terrains nécessaires à la réalisation de ce projet et à la constitution des périmètres de protection immédiate dans 
un délai de cinq ans ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2016 portant création de la communauté d’agglomération Chambéry 
Métropole–Cœur des Bauges, issue de la fusion de la communauté d’agglomération Chambéry Métropole et de la 
communauté de communes Cœur des Bauges ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2018 approuvant la modification des statuts de la communauté 
d’agglomération Chambéry Métropole–Cœur des Bauges qui prend désormais la dénomination de Grand 
Chambéry ;  
 
Vu la délibération du conseil communautaire de Grand Chambéry du 27 février 2020, dans laquelle est demandée 
la prorogation de l’arrêté de déclaration d’utilité publique ci-dessus visé, pour les captages des Ravenets, Pré 
Dollin et La Fougère à Thoiry, afin de procéder aux acquisitions des terrains puis à la mise en œuvre des mesures 
prescrites au titre de la protection des sources ; 
 
Considérant qu’à ce jour la maîtrise foncière n’est pas assurée dans son intégralité ; 
 
Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture : 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  Les dispositions relatives aux acquisitions foncières, de l’arrêté du 17 juin 2015 déclarant d’utilité 
publique les travaux d'alimentation en eau de la commune de Thoiry pour les captages des Ravenets, Pré Dollin 
et La Fougère, au profit de la communauté d’agglomération de Grand Chambéry, sont prorogées jusqu’au 17 juin 
2025. 
 
Article 2 :  Mme la Secrétaire générale de la préfecture, M. le Président de Grand Chambéry, M. le Maire de 
Thoiry, M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, M. le Directeur 
départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. 

       
Chambéry, le 11 juin 2020 
Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 
Juliette PART 

 

Agence Régionale de Santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation départementale de la Savoie 
Service Environnement Santé 
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant autorisation de travaux de réparation de l’affouillement
du pied du mur du local de la prise d’eau du Flon

Aménagement hydroélectrique d’Ugine
concédé à ÉLECTRICITÉ DE FRANCE (EDF)

Vu le code de l’énergie, livre V, notamment son article R. 521-41 ;

Vu le code de l’environnement, livre II ;

Vu le décret du 20 décembre 1972 relatif à l’aménagement et l’exploitation de la chute d’Ugine, sur
l’Arly, dans le département de la Savoie et le cahier des charges annexé ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 3 décembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 73-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Jean-Philippe Deneuvy, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes et l’arrêté préfectoral n° Arrêté DREAL-SG-2020-05-18-70/73 du
18 mai 2020 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
pour les compétences générales et techniques pour le département de la Savoie ;

Vu le dossier d’exécution de travaux en concession en application de l’article R.521-41 du code de
l’énergie intitulé « Prise d’eau du Flon – concession d’Ugine sur l’Arly – Réparation de
l’affouillement du pied du mur du local de la prise d’eau – indice 1 », transmis par EDF à la
DREAL le 6 mars 2020 ;

Vu la consultation de l’Office français de la biodiversité entre le 6 et 16 mars 2019 ;

Vu la demande de compléments de la DREAL du 20 avril 2020 et les compléments apportés au
dossier par le concessionnaire le 3 juin 2020 ;

Vu le projet d’arrêté portant autorisation de travaux de réparation de l’affouillement du pied du mur
du local de la prise d’eau du Flon, transmis pour avis au concessionnaire le 11 juin 2020, et la
réponse de celui-ci en date du 11 juin 2020 ;
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Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes du 11 juin 2020 ;

Considérant que les travaux de réparation de l’affouillement du pied du mur du local de la prise
d’eau du Flon sont nécessaires au maintien en bon état des ouvrages de la concession de la chute
hydroélectrique d’Ugine sur l’Arly ;

Considérant que la période retenue pour réaliser les travaux doit permettre de limiter les effets sur la
faune terrestre des héliportages permettant l’approvisionnement du chantier ;

Considérant que les travaux sont compatibles avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée adopté par le comité de bassin et approuvé par le
préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 ;

Considérant que les mesures prévues par EDF dans son dossier d’exécution complété et reprises
dans le présent arrêté sont de nature à préserver les intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1
du code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Auvergne – Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Approbation et autorisation

Le dossier d’exécution de travaux en concession intitulé « Prise d’eau du Flon – concession d’Ugine
sur l’Arly – Réparation de l’affouillement du pied du mur du local de la prise d’eau – indice 2 » daté
du 3 juin 2020 est approuvé.

EDF titulaire de la concession d’Ugine sur l’Arly est autorisée à mettre en œuvre les travaux décrits
dans ce dossier selon les modalités d’exécution qui y sont prévues et sous réserve des prescriptions
énumérées aux articles suivants.

Article 2 : Consistance des travaux

Les travaux consistent à réparer l’affouillement présent au pied du mur poids du local de la prise
d’eau sur la rive gauche.

Les étapes de travaux suivantes sont prévues :

• la mise en place du chantier et la réalisation d’un batardeau provisoire avec des matériaux
pris sur place pour isoler la zone de travaux de la rivière ; ce batardeau est construit avec une
pelle araignée, il fait entre 0,6 m et 1 m de haut et 20 m de long ;

• la préparation du pied du mur ;

• la mise en place des coffrages et cheminées de coulage ;

• le coulage du béton ;

• le décoffrage, le nettoyage et la remise en état de la zone de travaux ;

• la déconstruction du batardeau.

Les matériaux sont acheminés par héliportage.
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Article 3 : Période de réalisation des travaux

Les travaux de curage sont réalisés entre le 15 août et le 15 octobre 2020.

En cas d’événements non prévus ou mal anticipés, l’opération est reportée en 2021 entre le 15 août
et le 15 octobre avec l’accord de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement d’Auvergne-Rhône-Alpes, sans qu’une modification du présent arrêté ne soit nécessaire.

Article 4 : Principales mesures d’évitement et de réduction des impacts

Le concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires pour réduire tout impact éventuel sur
l’environnement et sur les tiers et notamment les mesures suivantes décrites dans le dossier
d’exécution :

a) les emprises de travaux sont fermées et interdites au public ;

b) les véhicules et engins de chantier justifient d’un contrôle technique récent et l’entretien des
engins est fait préventivement en atelier avant l’arrivée sur site ; de plus, ils sont conformes aux
dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores ;

c) les engins sont sortis du lit du cours d’eau tous les soirs et toute manipulation sur les engins
(entretien, réparation ou apport de carburant) est réalisée en dehors du lit mineur et au-dessus de
rétentions. Le stockage des carburants et lubrifiants est interdit à proximité de la rivière. Le
stockage des huiles et carburants se fait sur rétention et, si possible, sur les zones les plus éloignées
des cours d’eau ;

d) la zone de chantier dispose d’un kit de dépollution qui permet d’isoler toute fuite d’hydrocarbure
(barrage flottant, floculant absorbant d’hydrocarbures…) ; en cas de fuite de carburants ou d’huile,
les terrains souillés sont récupérés et évacués en décharge agréée ;

e) l’ensemble des matériels susceptibles de contenir des lubrifiants ou hydrocarbures sont stockés
au-dessus de rétentions ; les manipulations associées et le ravitaillement des engins se font au-
dessus de rétentions ;

f) dans la limite de leur disponibilité sur le marché, les lubrifiants et tous autres produits utilisés
pour assurer le fonctionnement des matériels utilisés sont biodégradables ;

g) l’exploitant communique à l’entreprise intervenante le plan de chantier et les prescriptions
techniques, les consignes issues du dossier et de l’arrêté d’autorisation ;

h) en cas de risque de crue, l’exploitant arrête le chantier et retire les installations, matériels et
engins susceptibles d’être touchés par une montée des eaux.

La sécurité des intervenants et des tiers doit être assurée en toute circonstance.

Article 5 : Gestion des déchets

L’ensemble des déchets induits par les travaux fait l’objet d’un traitement approprié. Le
concessionnaire identifie les différentes catégories de déchets (inertes, non-dangereux non-inertes,
dangereux) conformément à la réglementation. Les diverses catégories de déchets sont collectées
séparément et font l’objet d’un traitement consistant à privilégier, dans l’ordre :
a) La préparation en vue de la réutilisation ;
b) Le recyclage ;
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) L’élimination.
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Le concessionnaire est en mesure de justifier l’élimination des déchets par des installations dûment
autorisées conformément à la réglementation en vigueur. Les documents justificatifs sont conservés
cinq ans.
Les modalités de gestion et la traçabilité des déchets sont détaillées dans le compte-rendu de
réalisation des travaux mentionné à l’article 11.

Article 6 : Prévention des nuisances sonores

Les activités liées aux travaux ne doivent pas engendrer une émergence sonore supérieure aux
valeurs limites du code de la santé publique.

Article 7 : Contrôles – Modifications

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès au chantier aux agents chargés
du contrôle de la concession, de la police de l’environnement et de l’inspection du travail.
Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de
procéder à ses frais à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent
arrêté.
Toute modification notable apportée par le concessionnaire aux éléments de cette autorisation doit
être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet et de la DREAL et accompagnée des
éléments d’appréciation.

Article 8 : Information avant et après les travaux

Le concessionnaire informe par mail le service de contrôle – peh.ehn.dreal-ara@developpement-
durable.gouv.fr et l’Office français de la biodiversité – sd73@ofb.gouv.fr :

• au plus tard 15 jours avant le début du chantier, des dates prévisionnelles de début et de fin
de chantier et du nom de l’entreprise retenue ;

• au plus tard 15 jours à l’issue des travaux, de la fin effective du chantier.

Article 9 : Information pendant les travaux

En cours de chantier, le concessionnaire informe immédiatement le service de contrôle de tout
incident susceptible d’entraîner une atteinte à la sécurité des personnes et des biens, à la santé
publique ou à l’environnement.

En cas d’incident susceptible d’entraîner une atteinte à l’environnement, le concessionnaire informe
également sans délai l’Office française pour la biodiversité.

Article 10 : Modifications mineures

Des ajustements sur les modalités d’exécution ou sur tout autre paramètre du dossier peuvent être
mis en œuvre, pour autant qu’ils ne modifient pas significativement la consistance des travaux et
leur incidence sur l’environnement, après accord écrit du service de contrôle, sans qu’une
modification du présent arrêté ne soit nécessaire.
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Article 11 : Compte-rendu des travaux réalisés

À l’issue des travaux, le concessionnaire adresse au service en charge du contrôle de la concession
un compte-rendu de leur réalisation, comportant a minima les données suivantes :

a) déroulement des différentes phases de l’opération ;

b) les difficultés éventuellement rencontrées et les solutions apportées ;

c) les dispositions particulières éventuellement mises en œuvre ;

d) les éléments relatifs à la gestion des déchets mentionnés à l’article 5.

Ce rapport est transmis dans un délai de 6 mois après la fin des travaux.

Article 12 : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 13 : voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1  dans un délai de quatre
mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2.

Article 14 : Exécution – Publication

Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie et le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Lyon, le 15 juin 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du service eau, nature

et hydroélectricité

Christophe DEBLANC
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 73-2020-06-xx

Localisation du chantier et accès

ZONE AFFOUILLÉEBATARDEAU
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